
Avis de publicité
En vue de la conclusion 
d’un marche public de 

fourniture 

Pouvoir adjudicateur qui passe le 
marché : commune de Saint Cézert et 
de Le Burgaud 

Procédure de passation : procédure 
adaptée suivant les dispositions des ar-
ticles 26 II, 28 et 40 II du Code des mar-
chés publics. La procédure fait l’objet d’un 
règlement de la consultation et d’un ca-
hier des Clauses Particulières, joints au 
dossier de consultation qui complète le 
présent avis. 

Objet et caractéristiques du mar-
ché  : marché public de fourniture de 
repas pour la restauration scolaire et les 
personnes âgées ou à mobilité réduite. 

Délai maximal d’exécution : 3 ans 
hors délai administratifs de procédure de 
consultation. 

Modalité de retrait du dossier de 
consultation : le dossier de consultation 
est remis gratuitement à chaque candidat 
qui en fait la demande. Il peut être retiré 
contre récépissé à la Mairie de Le Burgaud 
31330 Tel 05 61 8267 26, ou adressé 
par mail ou fax aux candidats qui en au-
ront obligatoirement formulé la demande 
par fax au 05 61 82 32 53 ou par mail 
à l’adresse suivant : mairiedeleburgaud@
orange.fr. 

Modalité, date et heure limites de 
réception des offres : les plis devront 
être remis contre récépissé ou parvenir à 
la mairie de Le Burgaud avant les dates 
et heures limites de réception des offres 
fixées au 6 juillet 2020 12h. Les dossiers 
transmis par voie électronique ne sont pas 
acceptés, ceux reçus hors délai ne seront 
pas pris en compte. 

Caractéristiques du marché : voir rè-
glement de consultation. 

Personnes responsables du mar-
ché  : 

Laurent ZANETTI - Maire de Le Burgaud 
OLIVEIRA SOARES Henri  - Maire de 

Saint Cézert 


